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1. RECONNAISSANCE DE LA SITUATION : 
 Malaise ou trouble de la conscience avec glycémie capillaire < 3,3 mmol/L (0,6 g / L). 

 

2. BILAN INFIRMIER : 
 S’assurer de la transmission du bilan secouriste. 

 S’assurer de la mise en PLS si inconscient. 

 Transmettre le bilan infirmier au médecin régulateur du SAMU ou le lui faire 
transmettre sans délai avec la notion d’hypoglycémie. 

ANAMNESE :  

 Antécédents notamment de diabète, traitements en cours, circonstances de survenue, 
prise d’alcool. 

PARAMETRES VITAUX :  

 Fréquence cardiaque, pression artérielle non invasive, fréquence respiratoire, SpO2, 
état de conscience, glycémie capillaire. 

SIGNES DE GRAVITE SPECIFIQUES A RECHERCHER :  

 Trouble de conscience, crise convulsive. 
 

3. ACTIONS ET ACTES INFIRMIERS : 
 Utiliser la voie per os pour l’administration de glucose lorsque l’état de conscience le 

permet. 

 En cas de trouble de conscience ou d’impossibilité d’utiliser la voie per os, Mettre en 
place une voie veineuse périphérique.  

 Les experts proposent l’administration intraveineuse initiale de 20 à 40 ml de     
GLUCOSE 30%. 

 Les experts proposent l’administration de glucagon intramusculaire en cas 
d’impossibilité d’administration per os ou intraveineuse de glucose.   

 

4. SURVEILLANCE en attente d’une équipe médicale de réanimation pré 
hospitalière : 

 

 Contrôler la glycémie capillaire après l’administration initiale de glucose et avant 
l’administration de dose complémentaire en cas de trouble de conscience persistant. 

 UNE FICHE INTERVENTION INFIRMIER SERA REDIGEE PAR L’ISP. 
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Le  Médecin Chef 
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Victime d’un malaise avec glycémie < 0.6 gr/l (3.3 mmol) 
 

Vérification : 

Mise au repos 

Aide à la prise de sucre 

PLS si inconscient  

ABORD VEINEUX 
Avec sérum physiologique 

isotonique 250ml 
 

Injection IVD  2 amp 10 ml 
De GLUCOSE 30% (soit 20ml) 

 

BILAN au SAMU  
Surveillance  
 

Contrôle du bilan 
Mesure de la glycémie capillaire 

 

Si GLYCEMIE < 0.6 gr/l (3.3 mmol) 
 

Si GLYCEMIE > 0.6 gr/l (3.3 mmol) 
 

Troubles de la conscience 
 

Conscience normale 
 

SUCRE Per Os 
 

Pas de retour à 
la normale 

 

Retour à la 
normale 
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